
Point 6.10 

OMISSION MIXTE CULTURELLE FRANCE-CANADA/CULTURAL MIXED COMMISSION FRANCE-CANADA 

Secteur de coopération 	 Domaine d'activité 
Programme: 	 , 	Field of Activity: 

Echanges universitaires et scolaires 
Aide à l'éducation postsecondaire 

* Coopération interuniversitaire 

Description: 

Afin de favoriser le raprochement des communautés universitaires des deux pays et 
de permettre à chaque Partie de bénéficier de l'expérience acquise par l'autre en 
matière d'orientation, d'objectifs, de politiques et de modes d'exécution, le Se-
crétariat d'Etat souhaite collaborer avec le ministère français de l'Education na-
tionale au moyen d'échanges de documentation et de missions d'étude dans des 
domaines d'intérêt mutuel. 

Origine/Background: 

Objectifs/Objectives: 

Le Secrétariat d'Etat est le ministère fédéral chargé d'administrer et de coordon-
ner les programmes et activités du Gouvernement du Canada destinés à promouvoir 
certains objectifs nationaux en éducation. Ces programmes et activités compren-
nent le Programme de financement de l'enseignement postsecondaire, le Programme de 
prêts aux étudiants, le Programme des langues officielles dans l'enseignement, le 
Programme d'appui aux études canadiennes et le Programme d'aide aux universités 
pour améliorer leur potentiel en matière de recherches et de formation (centres de 
spécialisation). 

Décision et mise en oeuvre/Decision and Implementation: 

La Partie française prend note de cette proposition; elle la transmettra aux auto-
rités françaises compétentes qui lui feront parvenir leur réponse dans les meil-
leurs délais. 

Financement 
Financing: 

Frais de voyages et de séjour des 
participants aux missions d'étude 
et d'information selon les modalités 
de la "Banque de 200 jours" ,telles 
que décrites à la fiche 8.09. 

Calendrier, suivi 
Schedule, follow-up: 


